
                                                                                                 Le 24 0ctobre 2007

                                                                                  à mansieur Alain MOYNE-BRESSAND
                                                                                            Député de l'Isère
                                                                                            Conseiller Général
                                                                                            Maire de Crémieu

          monsieur le Député,

Au nom du collectif PARFER je vous remercie pour votre courrier dans lequel vous nous joignez la 
copie de la lettre que vous envoyez au président du conseil général de l'Isère, monsieur André 
VALLINI, lettre dans laquelle vous lui demandez de rencontrer monsieur Michel MERCIER 
président du conseil général du Rhône.
Nous sommes, bien évidemment, très satisfaits de cette initiative et nous espérons que vous serez 
entendu. 

Nous vous faisons parvenir, sous ce pli, une copie du dossier que nous soumettons à l'enquète 
publique actuellement en cours au sujet du tracé de LESLYS.
Vous verrez que nous faisons une contre proposition au tracé actuel proposé par le conseil général 
du Rhône.
Nous avons envoyé des copies de cette contre proposition  à M.André VALLINI, à M.Michel 
MERCIER, au SYTRAL, à la région et au SCOT de la Boucle du Rhône.

De plus, nous pensons qu'il serait utile que, en tant que député de l'Isère, vous interveniez aussi 
directement auprès de M.Michel MERCIER sur le tracé de LESLYS  à l'occasion de cette enquète 
publique afin de lui signifier la nécessité de réexaminer le projet.

D'autre part, vous nous aviez informé du courrier envoyé à M. André VALLINI en date du 22 Mai, 
courrier dans lequel vous lui demandiez de pivilegier le scénario ferré F1 et de ne pas mettre des 
cars en site propre, conformément aux souhaits exprimés localement, ainsi qu'une proposition  de 
solution de financement avec un P.P.P.
Nous aimerions savoir si vous avez eu une réponse à ce courrier, et vous remercions de nous tenir 
informé des suites concernant ce projet.

Au nom du collectif PARFER, je vous prie d'accepter; Monsieur le Député, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs.

                                                                                   Pour le collectif

                                                                              Christian VARLOUD
                                                    


